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PERMANENCES MEDECINS :  
Les patients doivent  composer le 15. 
 

PERMANENCE PHARMACIES  : 
 

Du samedi 14 octobre à 19h au lundi 16 octobre 
à 9h : Pharmacie Pierotti  à Augerolles au 
04 73 53 52 89 
CABINETS INFIRMIERS  :                                             
Beaufils – Goncalves – Pélissier – Rigoni�:                             
Tél. :  04 73 53 15 82          

Thoury - Berry - Allaire - Jardin : 06 28 32 35 26    
                                        

Mme Vander Cam : 07 83 34 04 09      
           
                    

Girou Florent : Tél.  : 06 28 49 10 57                                          
Chevreux Mélanie : 07 60 26 41 35                                 
Garnier Frédérique : 06 28 49 10 57 ou 07 60 26 41 35                                 
 

AMBULANCE  : Ambulance agréée  
CHALEIL & Cie. : 04 73 51 23 23 
VETERINAIRES   : 04 73 51 29.21 (animaux de fer-
me). 04.73.53.64.44 (animaux de compagnie, bovins,       
chevaux). 
 

DEPANNEURS / REMORQUEURS : 
Garage FAYET-COMBE SARL 04 73 53 19 13  
Tony SUAREZ  : 04 73 53 04 37 ou 
06 08 30 34 86 
Garage Flo Flash Auto : 04 73 51 01 58 
 

TAXIS  : DENIS: 04 73 53 00 17 ou 
06 85 92 71 23  
CHALEIL & Cie. : 04 73 51 23 23 
Taxi DID DUPOUX Didier : 06 69 16 96 59 ou 
04 73 94 48 10  
 

URGENCES : POMPIERS : 18 
GENDARMERIE : 04 73 53 00 00 ou 17 
Ouverture les mardis et samedis de 8h à 12h. 

�  LES CONTRATS AIDÉS A COURPIÈRE  

« Nous avons 4 contrats aidés en cours à la Mairie, dont 2 qui arrivent à échéance 
avant la fin de l’année. Nous venons d’intégrer 3 contrats aidés en 2016, notre budget 2017 
n’avait pas prévu d’intégration cette année. 
Or, les deux emplois dont les contrats se terminent en 2017 sont indispensables au maintien 
du service public : 
l’un assure l’accueil du public, l’entretien des locaux, et l’installation du mar-
ché hebdomadaire, 
l’autre assure l’entretien des locaux et le portage des repas aux personnes âgées ou à mobilité 
réduite. 
 

A la fin de l’été, l’Etat décide brutalement le non renouvellement des contrats aidés 
(il y en avait 459 000 en 2016, il y en aura 200 000 en 2018). 
Les collectivités locales, les hôpitaux, les maisons de retraite, les établissements scolaires et 
les associations qui les emploient sont plongés dans des difficultés énormes et protestent 
vivement. 
Puis le Gouvernement déclare qu’il traitera toutes les urgences liées à la rentrée scolaire et au 
cas par cas les situations locales du secteur non marchand, notamment dans les communes 
rurales. 

L’Association des Maires Ruraux nous fait passer l’arrêté du Préfet d’Auvergne 
Rhône-Alpes du 7 septembre dernier qui confirme les orientations permettant de renouveler 
nos deux contrats arrivant à échéance avant le 31 décembre prochain. 

Or, durant tout le mois de septembre et encore le lundi 2 octobre Pôle Emploi n’est 
pas en mesure de nous répondre précisément sur le cas des deux contrats sur lesquels les 
agents concernés nous questionnent légitimement tant les échéances sont proches et angois-
santes pour eux. 

 
Au final, le 4 octobre Pôle Emploi nous répond que la Ville de Courpière n’est pas 

sur la liste des organismes bénéficiaires d’un renouvellement de contrats aidés. Devant nos 
protestations, Pôle Emploi nous renvoie porter recours auprès de la DIRECCTE service en 
charge de ces dossiers de contrats aidés, ce que nous avons fait aussitôt par courrier officiel. 
Nous sollicitons une dérogation pour le renouvellement de nos quatre contrats aidés, ou, à 
minima, l’application stricte de l’arrêté préfectoral qui nous permet d’en renouveler 2 sur 4. 
Nous plaçons maintenant nos espoirs dans ce recours, dans la rencontre que les Maires Ru-
raux auront avec le Préfet le 17 octobre prochain et dans les protestations de plus en plus 
fortes des Maires et de leurs administrés. Nous n’excluons aucune forme de lutte pour faire 
entendre nos revendications légitimes pour assurer la poursuite du service public local. 

 
La Municipalité dénonce la décision du Gouvernement de supprimer 259 000 

contrats aidés dès cet automne. Cela va laisser brutalement des milliers de bénéficiaires sur le 
carreau et mettre à mal des services publics et un secteur associatif sacrifiés aux économies 
budgétaires. 
Nous ne sommes pas adeptes de ces contrats précaires, nous revendiquons de véritables 
moyens pour exercer nos missions d’intérêt général, avec de vrais salaires et de vrais statuts. 
En embauchant des contrats aidés, nous avons remis au travail des personnes peu qualifiées 
qui ont des difficultés pour accéder à l’emploi, nous les avons formées, nous leur avons re-
donné la dignité de se sentir utiles à la société, le plaisir de renouer des liens sociaux avec 
des collègues de travail et du public à  servir, nous les avons ainsi protégées des risques liés à 
l’inactivité prolongée (la dépression, le recours aux addictions…). Enfin, ces emplois redon-
nent un argument sur un curriculum vitae à ces personnes éloignées de l’emploi, et ils sont 
souvent un tremplin pour retrouver un travail. 
 Sans eux, l’hôpital, la maison de retraite, les associations, la Mairie et les services publics 
sont en péril et au final c’est la population qui en subira les conséquences. Nous demandons 
au Gouvernement d’écouter les Maires et les Elus locaux qui connaissent mieux que person-
ne leurs territoires et leurs besoins ». 

 
C. SAMSON, 

Maire de Courpière 

Du 01/10 au 30/04 : ouvert de 8h à 17h 
Du 01/05 au 30/09 : ouvert de 8h à 19h30 

�   CIMETIERE  

ADMR-ABRI, 14 place de la Cité Administrative : 
ouvert tous les jours de 8h45 à 12h et de 12h30 à 
17h30. Fermé le mercredi. Tél. : 04 73 51 30 68. 
RAM, 9 av. de Thiers : Lundi de 14h à 16h, mardi 
de 9h à 11h et de 14h à 16h. Une permanence sup-
plémentaire pendant les vacances scolaires jeudi de 
9h à 11h � 09 81 46 23 68 
 

Dans les locaux sociaux  (Face au bâtiment rose,  
à côté de la bibliothèque municipale) 
MISSION LOCALE :  
Sabrina BORRALLO reçoit les lundis toute la 
journée (bureau n°2). �  04 73 80 49 69 ou 
06 74 28 85 50 
SOLIHA (Améliorer l’habitat ancien - subventions 
aux propriétaires) reçoit (sans rendez-vous) les 1ers 
mercredis/mois, de 15h à 17h et les 3èmes mardis/mois, 
de 10h à 12h . Tél. : 04 73 42 30 80. 
 

ASSISTANTES  SOCIALES : Pour les  extérieurs 
de Courpière  et Courpière Ville : les mardis et les jeu-
dis matins  sur rendez-vous  au 04 73 80 86 40 ou 
04 73 80 82 32 
 

CPAM : - Permanence le mardi de 8h30 à 11h30 et le jeudi de 
14h30  à 16 h 30.  
 

CAF :  Permanence tous les mercredis de 9h à 12h et de 
13h30 à 15h30.  tél : 0810 25 63 10 - www.caf.fr 
 

OPHIS : Tous les 1ers mardis de chaque mois de 
14 h à 16 h, bureau n°1. �  04 73 41 16 16 

Résidence Les Jardins - 17 avenue de l a Gare 
 

MSA Auvergne : Frédéric VAUTRELLE, 
Conseiller en Protection Sociale reçoit tous les mardis de 9h à 
12h, dans les locaux de la MSA, 
 

APAMAR : Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 8h30 à 12h30 
et de 13h15 à 17h.  -  Le mercredi de 8h30 à 12h30  -  
Tèl : 04.73.43.75.84 
 

PUERICULTRICE: Consultations nourrissons 
sur rendez-vous au 04 73 80 86 40.,  
Horaires : 1er, 4ème vendredi à partir de 8h30 et 
le 2ème vendredi à partir de 13h30. 
 

CARSAT Auvergne : téléphonez au 3960 depuis un fixe ou 
au 09.71.10.39.60 depuis un mobile ou une box. 
 
 

�  ETAT CIVIL   

Toutes nos félicitations aux parents de : 
- Alice BOCQUILLON née le 24 septembre 
2017. 
- Eléa BARLAND née le 30 septembre 2017. 
- Issam VINCENT né le 1er octobre 2017. 
 

Toutes nos condoléances aux familles de : 
- Jean DELAIRE décédé le 4 octobre 2017. 
- Christian ROUVET décédé le 7 octobre  2017 
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� � PERMANENCES DES ADJOINTS SUR  
             RENDEZ-VOUS  

� � PERMANENCES DES ELUS DE                           
L’OPPOSITION 

André Imberdis, Jean-Luc Privat,  
Xavier Gosselin, Eric Boissadie,  
Elisabeth Pradel, Carole Salgueiro :  
les mardis de 10h à 11h30 
Tél. : 06 87 51 55 72 ou 07 83 29 53 14 

SERVICE URBANISME  

Ouverture au public : les mardis toute la journée  
ainsi que tous les matins 

(du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30). 

SERVICE DE L’EAU  

Ouverture au public :  
Lundi,  mardi, mercredi, jeudi, vendredi  

 de 8h30 à 12h30 et de 13h45 à 17h30 

 lundi , mardi, et vendredi : de 8h30 à 12h30 et 
de 13h45 à 17h30,  le jeudi : 8h30 - 12h30   

fermé le mercredi toute la journée  

CCAS 

SERVICE ETAT-CIVIL 
ADMINISTRATION GENERALE 

BIBLIOTHEQUE 

 En cas d’urgence, en dehors des horaires 
d’ouverture de la mairie, prière de contacter le N°         

d’astreinte : 06.30.65.81.64 

OUVERTURE DE LA MAIRIE AU PUBLIC  
du lundi au vendredi de 

8h30 à 12h30 et de 13h45 à 17h30 

� � PERMANENCE DU MAIRE  

 Madame le Maire, Christiane SAMSON, reçoit sur 
rendez-vous les mardis de 10h00 à 11h30  

DECHETERIE  

La déchèterie de Courpière est ouverte du mardi au 
 samedi. Horaires : de novembre à mars :   9h00 à 12h00 et 
14h00 à 17h00 et d’avril à octobre :  9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 18h00 

� � CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX  

Philippe CAYRE (vie économique, personnel                 
communal, sécurité) : Vendredi de 9h à 10h30 
Catherine MAZELLIER (vie associative : culture,  
jeunesse et sports) : après 17h 
Mohammed OULABBI (solidarité : personnes âgées, 
petite enfance et handicapés) : Lundi de 9h30 à 11h20 et 
Jeudi matin de 9h30 à 11h20 
Jeannine SUAREZ (affaires générales : fêtes et  
cérémonies) : Jeudi de 9h à 12h 
Bernard PFEIFFER (urbanisme, travaux) :  
Mardi de 9h à 12h  
Dominique LAFORET (Développement durable,  
Patrimoine, Tourisme, Communication) :  
Lundi de 14h30 à 16h30 
Marc DELPOSEN, Délégué au numérique 
reçoit après 16h. 
 
Conseillers municipaux : Boussuge J. Chalus N.  
Chassot M. Durand P. El Amrani H. Epeche H.       
Gil  T. Gosio R. Guillot  A. Monteilhet S. Poillerat G. 
Sester S. Vincent I. (sur rendez-vous) 

La permanence de vos Conseillers 
Départementaux a lieu  : Le 1er et 3ème vendredi du 
mois de 10h à 12h dans les locaux sociaux en face du 
bâtiment rose. 

 

Ouverture le mardi 9h-12h/ 14h-18h 
Mercredi et vendredi : 14h—18h  
Samedi 10h-12h 

 �   OFFRE D’EMPLOI   

�   CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU PUY-DE-DÔME 

�  LA SCIE 

Le centre de Prévention Agirc-Arrco Auvergne et la Plateforme de Répit 63 ont mis en pla-
ce des séances itinérantes d’Education Thérapeutique pour les personnes souffrant d’une 
maladie neurodégénérative de type Alzheimer ou apparentée et leurs aidants familiaux. 
Cette action est soutenue financièrement par le Conseil Départemental et la Caisse de Soli-
darité pour l’Autonomie (CNSA). 
 
Ces séances sont regroupées en 3 modules : 

- Connaissance de la maladie 
- Vivre au quotidien 
- Prendre soin de soi. 
 

En octobre et en novembre prochain ces séances gratuites se dérouleront à Thiers les 
lundis après-midi de 14h30 à 16h30. 
 
Renseignements et inscriptions au 04 73 27 87 10 

�   CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)  

L’entreprise la SCIE a fêté ses 70 ans le 6 octobre dernier et a rendu hommage à Jean Payre, 
l’ancien  Maire qui a dirigé la destinée  de la SCIE pendant plusieurs années. Le Député, les 
Maires de Thiers et Courpière et beaucoup de retraités courpiérois de l’entreprise ont participé 
à la soirée aux Arcades de Barjavelle. 

Dans le cadre de l’entretien annuel de ses appareils de régulation, le Syndicat Intercommu-
nal d’ Alimentation en Eau Potable (SIAEP Rive Gauche de la Dore) va procéder à des cou-
pures d’eau ou à des perturbations de la distribution au niveau des secteurs suivants : 
CHAMERLAT, IMPASSE ALEXANDRE VIALATTE, IMPASSE ANTONIN CHASTEL, 
LA VALERIE, LE PAN DE NUIT, LES BATISSES, LE GRAND PAN, LES RIOUX, 
PUY FOURCHY, ROND POINT DE RUPPERTSBERG, ROND POINT DE L’EUROPE, 
ROUTE DE COURTESSERRE, RUE ANNET MARRET, RUE ANTOINE GARDETTE, 
RUE COCO CHANEL, RUE DES MOINES DE LERINS, RUE DU DR GADRAT, RUE 
DU DR GUILLAUMONT, RUE RENE CASSIN et RUE VICTOR HUGO. 

Jeudi 19 octobre de 13h à 17h30 

�   COUPURES D’EAU SUR LA COMMUNE  

La permanence de Courpière sera fermée du 23 octobre au 3 novembre 2017. Les allo-
cataires peuvent accéder à des informations très complètes (générales ou sur leur dossier) et 
effectuer  de nombreuses démarches sans avoir à se déplacer avec le site www.caf.fr. 
Il est possible de contacter la caisse au 0 810 25 63 10 -  24h/24 et 7j/7 pour des informa-
tions générales et de 9h à 12h et de 13h à 16h30 pour contacter un agent. 

Pour cause de réunion, les permanences du mardi 17 octobre n’auront pas lieu. 
Merci de votre compréhension. 

                                                                                                            L’animatrice du RAM, 
                                                                                                             Nathalie LAMELAS 

�   RELAIS ASSISTANT(ES) MATERNEL(LES) 

 Mairie de Courpière – Service technique 
AGENT DE PROPRETE URBAINE 

 
En remplacement d’un arrêt maladie nous recherchons un agent d’entretien dont la mission 
principale sera la suivante :  
            - Nettoyage et désinfection des WC publics et des locaux 
            - Ramassage manuel des déchets  sur la voirie et les espaces publics  
            - Ponctuellement intervention sur les espaces verts 
 
Rigueur, disponibilité, capacité de travail en équipe, respect des consignes. 
Permis B obligatoire – Contrat à durée déterminée, 35 heures hebdomadaires.  
 

Candidature à déposer en Mairie avec CV et lettre de motivation 
le 16 octobre, dernier délai. 

 



 

�   BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE  
�   « Bille de clown » 
Mercredi 25 octobre à partir de 14 heures 
Viens déguisé en clown te faire prendre en photo, tester les jeux du cirque et partager un goûter ! 
Exposition des photos et vote des lecteurs du 27 octobre au 10 novembre 
Tout public, renseignements au 04 73 51 29 55 

 
 
 
 
 
 

�   Atelier d’écriture de scenario animé par l’auteur 
Mathieu ROBIN en résidence à Courpière 

Vendredi 20 octobre de 18h00-22h00 
Adultes et ados, gratuit sur inscription 
En partenariat avec Passeurs de Mots 

Inscription nécessaire au 04 73 51 29 55 

�   ATELIER ARC EN CIEL 
Exposition de peinture à la salle d’animation 

Du 7 au 14 octobre 2017 de 15h à 18h 
Soyez les bienvenus ! 

REMISE DES CARTES 2017 – 2018 
Les adhérents sont invités à venir retirer la carte FNACA 2017-2018 dimanche 15 octobre 2017 de 9h30 à 11h30, salle de réunion de 
l’espace Coubertin. 
Merci de faire le maximum afin de faciliter la tâche du secrétaire et du trésorier. 
Comme toutes les années, nous vous accueillerons avec un morceau de brioche et un rafraîchissement. 

                                                                                                                          Le Président, Marcel Borel 

�   COMITÉ F.N.A.C.A. COURPIÈRE  

UNE « SOIREE DU RIRE » QUI PROMET A COURPIERE     
    « Art, Culture & Patrimoine » prépare actuellement sa 12ème « soirée du rire » qui se tiendra  

le samedi 21 octobre à 20h30 à l’Espace Coubertin de Courpière 
    Après avoir présenté par le passé Gamel et Foucher, Pierre Aucaigne, Angel Ramos Sanchez, Jonas, Albert 
Meslay, Henri Giraud, Martiny, Chraz, la « soirée du rire » 2017 va placer le curseur de l’hilarité encore plus 
haut en accueillant pour la première fois dans la région 

Guy MONTAGNE et Sylvie RABOUTET  
dans leur tout nouveau spectacle : « HISTOIRES DRÔLES DE COUPLES » 

   Lorsqu’un couple décide de mettre un enfant au monde, il se change soudain en… parents. Après l’euphorie 
des premières années, ces parents se posent une question primordiale : Qu’est-ce qu’on va en faire ? Parodiant 
parents en détresse et galopins turbulents, profs dépassés et adolescents patauds, Sylvie Raboutet et Guy Mon-
tagné explorent joyeusement le parcours du combattant chaotique qui mène en enfant de la naissance à la vie 
adulte.  
   Après plus de 100 représentations de son précédent spectacle, le duo d’inséparables humoristes remet le cou-
vert en mettant au monde son dernier né qui n’est pas le cadet de ses succès. Fous rires garantis ! 
 
   Entrée : 22 € (tarif unique) – Placement libre ; il est donc conseillé d’arriver de bonne heure 
   Billetterie : Maison du Tourisme  (Tel : 04 73 51 20 27) – Ticketnet – France Billets – Fnac et  A.C.P. 

�   ART CULTURE ET PATRIMOINE 

�   FOYER LAÏC - SECTION RÉCRÉ DES ARTISTES  

Atelier adultes: découverte ou approfondissement du dessin, de la peinture acrylique, huile, aquarelle, encre, pastel, fusain,  
tous les mercredis soirs de 19h à 20 h 30,  bâtiment rose salle 6. Contact et renseignements 04 73 53 11 60                                                                    
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              F. Taillandier,  Responsable de section 

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui se sont déplacées pour l’Assemblée Générale extraordinaire qui a eu lieu le mardi 26 septembre 
dernier. Grâce à votre intérêt et à votre investissement un nouveau bureau a pu être élu, et de nombreux membres nous ont rejoints au sein du 
Conseil d’Administration. L’Association va donc pouvoir continuer ses activités, ainsi que ses différents projets au sein des 3 écoles publiques de 
Courpière.  
Nous remercions également l’ancienne équipe pour leur travail extraordinaire durant toutes ces années et leur soutien actuel. Nous vous rappelons 
que toute aide est la bienvenue. Nous restons à votre disposition pour tout renseignement au 06 83 57 41 50 ou par mail : 
foyerlaic-courpiere@orange.fr.                                                                                                                                                                                                                                                                                 Pour le Foyer Laïc, Christel Charconac 

�   FOYER LAÏC DE COURPIÈRE 
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�  MESSE ST-JOSEPH DE LA DORE 

Dans cette rubrique le rôle de la Commune se borne à diffu-
ser des annonces à la demande de Courpiérois sans garantir 
la qualité de l’offre ni le bien fondé de son prix. 

- A louer T2 neuf -  37 m2 -  possibilité professions 
libérales ou associations - Centre ville.                  
Tél. : 06 06 50 79 26  

- A louer 2 pièces – Etat neuf – Centre ville – très 
clair – Petite cuisine américaine – Grande pièce – 
Chambre – Salle de bains avec douche à l’italienne 
– WC séparés – VMC – Loyer 300 € +  charges   
 37 € - Contact 06 11 85 78 12. 
 
- A louer Courpière centre-ville, F2 + petite cour, 
chauffage gaz, interphone. Tél. : 06 22 90 66 40. 
 
- Recherche grand jardin clôturé sur Courpière, à 
entretenir pour cultiver des légumes. 
Tèl : 06 09 58 07 89 

�  A SAVOIR 

- La boulangerie Mayet-Patural informe son aima-
ble clientèle qu’elle sera fermée du 10 octobre au 6 
novembre 2017 pour congés annuels.  
Réouverture le mardi 7 novembre 2017. 

Samedi 14 octobre à 18h30 – Cunlhat 
Dimanche 15 octobre à 10h30 – Courpière 

�  CANTINE SCOLAIRE  

Menus du 16 au 20 octobre 
 

Lundi  : macédoine de légumes, poulet citronné, chou
-fleur béchamel, yaourt ou fromage, fruit d’automne. 
 

Mardi  : panais et carottes râpées, cassoulet maison, 
yaourt ou fromage, pommes cuites au four. 
 

Jeudi : haricots plats vinaigrette, steak hâché, purée 
maison aux 3 légumes (pommes de terre, carottes, 
courgettes), yaourt ou fromage, fruits de saison. 
 

Vendredi : salade verte, pépites de sarrasin et lentil-
les, semoule et fondue de tomates, yaourt, gâteau 
anniversaire. 

�   LOCATIONS  

Résultats :  
Issoire 2 / 6 U13 
St Georges St-Priest 0 / 0 U15 
U18 : 6 / 0 Form. Limagne 
 
Programme :  
Samedi 14 octobre :  
U13 / St-Amant et Tallendes à 14h30 au stade 
Etienne Bonhomme 
U15 / Mozac à 15h au stade Joseph Gardette 
Clermont Franc Rosier / U18 
 

Résultats : 
Seniors : 
Ennezat 3 / 1 Courpière 
St-Rémy 1 / 2 Courpière 
 
Dimanche 15 octobre au stade J. Gardette 
13h : Courpière 2 - Nord Combrailles 
15h : Courpière 1 - St-Germain Lembron 
 

�   CINÉMA LE REX - 04.73.53.19.72.    
Salle Pierre Brossut classée « Art et Essai » 

GAUGUIN  – France 2017 – Biopic, Drame – 1h42 
En 1891 Gauguin s’exile à Tahiti pour trouver sa 
peinture, en homme libre, loin des codes moraux,  
politiques et esthétiques de l’Europe. 

POLICHINELLE et les contes merveilleux – 
Suisse 2017 – Animation – 0h36 
4 courts métrages emmènent les enfants dans un 
monde haut en couleurs où se mêlent magie et aven-
ture.  

 

  

 Séance : 
Mercredi  18 octobre à 15h30 – séance 

ciné - goûter 

�   UNION SPORTIVE COURPI ÈROISE 

 

  Séances : 
Vendredi 13 octobre à 20h30 

Lundi 16 octobre à 20h30 

�  TENNIS-CLUB COURPIÈROIS 

�  TENNIS DE TABLE COURPIÈROIS  

LE REDOUTABLE -  France 2017 – Biopic, Dra-
me – 1h47. Paris 1967 – Jean-Luc Godard, le ci-
néaste le plus en vue de sa génération, tourne La 
Chinoise avec la femme qu’il aime. 

 

  Séances : 
Samedi 14 octobre à 20h30 

Dimanche 15 octobre à 17h30 

�   LIVRADOIS-FOREZ HANDBALL CLUB 
BON WEEK-END POUR LES HANDBALLEURS 
Ce week-end a été fertile en bons résultats pour les équipes du Livradois-Forez Handball 
club. Un public nombreux est venu à Bellime pour participer aux victoires des - de 13, des - 
de 18 filles et garçons ainsi que des séniors masculins contre Puy-Guillaume. 
Ils gardent la première place du classement. Les séniores filles, équipe en formation, ont été 
battues par les leaders du classement: Manzat.  
 
Week-end prochain, toutes les équipes se déplacent, sauf les - de 18 filles qui recevront 
COURNON à Bellime Samedi 14 Octobre à 15h. 

Le Tennis-Club Courpiérois organise un stage pour les jeunes à partir de 5 ans 
Du lundi 23 octobre au vendredi 27 octobre 2017 

Prix 25 € les 5 heures 
Date limite d’inscription avant le 15 octobre. 
Pour tous renseignements, contacter notre professeur d’Etat, Thomas Delafoulhouze, 
au 04 73 53 26 47 ou au 06 47 83 52 10. 

Les 2 équipes du TTC jouaient à domicile ce week-end. 
L’équipe 2 recevait une sympathique équipe de Gerzat et l’emportait 8 à 2. A noter l’excellente 
rentrée de Rémi Sablonnière qui gagne ses 3 simples ainsi que le double avec Loïc Lebris. 
L’équipe 1 quant à elle recevait le Stade Clermontois. Notre équipe bénéficiait de la rentrée de 
Jean-François Pezeril , très prometteur et l’emportait  12 à 2. 
Vous pouvez retrouver les résultats, classements et photos du TTC sur son compte facebook   : 
https://www.facebook.com/tennisdetablecourpiere/ 

�  SOCIETE DE CHASSE DE COURPIERE 

La personne qui a emprunté le panneau de signalisa-
tion « chasse en cours » de la Société de Chasse de 
Courpière au bord de la route départementale 906 est 
priée de le remettre à sa place ou de le rapporter en 
Mairie, ce panneau est destiné à alerter les habitants 
et les usagers de la route, et il s’impose réglementai-
rement à la Société de Chasse. 
Merci. 

Le Président. 


